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AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES, 

NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE 

SEQENS SAS 

 

 

 

 

Le présent document relatif aux autres informations de la société SEQENS SAS a été déposé auprès de l’Autorité des 

marchés financiers (« l’AMF ») le 31 octobre 2023, conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF 

et à l’instruction de l’AMF n°2006-07 du 25 juillet 2006 relative aux offres publiques. Ce document a été établi sous 

la responsabilité de Seqens SAS. 

 

Le présent document complète la note d’information de Seqens SAS visée par l’AMF le 31 octobre 2023 sous le 

numéro 23-454, en application de la décision de conformité du même jour (la « Note d’Information »). 

 

Des exemplaires du présent document ainsi que de la Note d’Information sont disponibles sur les sites Internet de 

l’AMF (www.amf-france.org) et de Seqens SAS (www.seqens.com). Ils peuvent également être obtenus sans frais 

auprès de : 

 

SEQENS 

21 chemin de la Sauvegarde  

21 Ecully Parc 
CS 33 167 - 69 134 Ecully Cedex  

 

Portzamparc BNP Paribas 

16 rue de Hanovre 

75002 Paris 

 

Un communiqué sera diffusé conformément aux dispositions des articles 231-28 du règlement général de l’AMF, au 

plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat simplifiée, afin d’informer le public des modalités 

de mise à disposition du présent document. 
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PREAMBULE 

Le présent document est établi, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement 

général de l’AMF et de l’article 5 de l’instruction n°2006-07 de l’AMF relative aux offres 

publiques d’acquisition, par la société Seqens, société par actions simplifiée de droit français au 

capital de 359 794 140,66 euros, dont le siège social est situé 21 chemin de la Sauvegarde - 21 

Ecully Parc - CS 33 167 - 69 134 Ecully Cedex, immatriculée sous le numéro unique 

d’identification 444 465 736 RCS Lyon (l’« Initiateur » ou « Seqens »), dans le cadre de l’offre 

publique d’achat simplifiée aux termes de laquelle l’Initiateur offre de manière irrévocable à 

l’ensemble des actionnaires de la société PCAS, société anonyme à conseil d’administration au 

capital de 15 141 725 euros, dont le siège social est situé 21 chemin de la Sauvegarde - 21 Ecully 

Parc - CS 33 167 - 69 134 Ecully Cedex, immatriculée sous le numéro unique d’identification 

622 019 503 RCS Lyon (« PCAS » ou la « Société »), d’acquérir en numéraire la totalité des 

actions de la Société (les « Actions ») non détenues par l’Initiateur au prix unitaire de 8 euros 

par Action (l’ « Offre »). Les Actions sont admises aux négociations sur le compartiment C du 

marché réglementé d’Euronext à Paris (« Euronext Paris ») sous le Code ISIN FR0000053514. 

Fondé en 2003, le groupe Seqens (anciennement Novacap) est un acteur mondial intégré de 

solutions pharmaceutiques et ingrédients de spécialité, disposant d’une large gamme de produits, 

de services et de technologies.  

L’Initiateur est une société détenue indirectement par société Sirona Bidco elle-même contrôlée 

indirectement par des fonds conseillés par SK Capital Partners LP.  

A la date de la Note d’Information, à la suite d’acquisitions sur le marché en application de 

l’article 231-38, IV du règlement général de l’AMF (telles que décrites aux sections 1.1.2 et 2.6 

de la Note d’Information), l’Initiateur détient directement 12 667 873 Actions et 24 196 676 

droits de vote représentant 83,66% du capital et 90,66% des droits de vote théoriques de la 

Société1. En prenant en compte les 1 400 052 Actions autodétenues par la Société, que le conseil 

d’administration réuni le 11 octobre 2023 a décidé d’apporter à l’Offre, Seqens détient au total, 

directement et indirectement, conformément à l’article L. 233-9 I, 2° du code de commerce, 

14 067 925 Actions et 25 596 728 droits de vote représentant 92,91% du capital et 95,91% des 

droits de vote théoriques de la Société1. 

L’Offre porte sur la totalité des Actions existantes non détenues par l’Initiateur (y compris les 

actions autodétenues), soit, à la connaissance de l’Initiateur à la date de la Note d’Information, 

un nombre maximum de 2 473 852 Actions (dont les 1 400 052 Actions autodétenues).  

A la connaissance de l’Initiateur, il n’existe à la date de la Note d’Information aucun titre de 

capital, ni aucun instrument financier ou droit pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, 

au capital social ou aux droits de vote de la Société. 

L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée conformément aux dispositions des articles 

233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. La durée de l’Offre sera de douze jours de 

négociation.  

 
1  Sur la base d’un nombre total de 15 141 725 actions et de 26 688 567 droits de vote théoriques de la 

Société (informations au 30 septembre 2023 publiées sur le site internet de la Société). Conformément 

à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote est calculé sur la 

base de toutes les actions auxquelles sont rattachés des droits de vote, en ce compris les actions 

dépourvues de droit de vote telles que les actions auto-détenues. 
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A l’issue de l’Offre, sous réserve que le nombre d’actions non présentées par les actionnaires 

minoritaires de la société PCAS ne représente effectivement pas plus de 10% du capital et des 

droits de vote de PCAS, l’Initiateur a l’intention de solliciter la mise en œuvre d’une procédure 

de retrait obligatoire en application des articles L. 433-4, II du Code monétaire et financier et 

237-1 et suivants du règlement général de l’AMF. 

L’Initiateur s’était réservé la faculté, à compter du dépôt du projet d’offre, et jusqu’à l’ouverture 

de l’Offre, d’acquérir des Actions, dans les limites visées à l’article 213-38 IV du règlement 

général de l’AMF. A la date du présent document (ainsi que décrit à la section 2.6 de la Note 

d’Information), l’Initiateur a d’ores et déjà fait l’acquisition depuis le dépôt du projet d’Offre le 

7 septembre 2023, de 1 060 221 Actions, correspondant au nombre maximum d’Actions pouvant 

être acquises jusqu’à l’ouverture de l’Offre conformément aux dispositions de l’article 231-38, 

IV du règlement général de l’AMF. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, Portzamparc 

BNP Paribas a, en tant qu’établissement présentateur de l’Offre (la « Banque Présentatrice ») 

agissant pour le compte de l’Initiateur, déposé auprès de l’AMF le projet d’Offre le 7 septembre 

2023. Il est précisé que seule Portzamparc BNP Paribas garantit conformément aux dispositions 

de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF la teneur et le caractère irrévocable des 

engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  

L’Initiateur n’agit pas de concert avec un tiers ou un actionnaire de la Société. 
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1. PRESENTATION DE L’INITIATEUR  

1.1 Informations générales relatives à Seqens  

1.1.1 Dénomination sociale 

La dénomination sociale de l’Initiateur est Seqens depuis la décision de l’associé unique 

en date du 1er février 2019. Avant cette date, sa dénomination sociale était Novacap. 

 

1.1.2 Siège social 

Le siège social est situé 21 chemin de la Sauvegarde - 21 Ecully Parc - CS 33 167 - 

69 134 Ecully Cedex. 

 

1.1.3 Forme et nationalité 

Seqens est une société par actions simplifiée de droit français. 

 

1.1.4 Registre du Commerce 

Seqens est immatriculée auprès au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous 

le numéro 444 465 736. 

 

1.1.5 Date d’immatriculation et durée 

Seqens a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés le 2 avril 2003. 

 

La durée de Seqens est de 99 années à compter de la date de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation 

 

1.1.6 Exercice social 

L’exercice social de Seqens commence le 1er janvier et s’achève le 31 décembre de 

chaque année. 

 

1.1.7 Objet social 

- Conformément à l’article 2 des statuts, Seqens a pour objet social, en France et en tous 

autres pays : 

o toutes opérations, pour son propre compte, d'achat, de vente et de gestion de valeurs 

mobilières françaises et étrangères de toute nature et de toutes entreprises, l'achat, 

la souscription, la gestion, la vente, l'échange de ces valeurs et de tous droits 

sociaux, la prise d'intérêts et la participation directe ou indirecte dans toutes 

sociétés ou entreprises créées et à créer par tous moyens (par voie de création de 

sociétés nouvelles, d'apports, de souscriptions, d'acquisitions ou d'échanges de 

valeurs mobilières, obligations, bons, droits ou biens sociaux, de fusions, de sociétés 

en participation, de groupements d'intérêt économique, ou autrement, ainsi que par 

comptes courants ou prêts d'associés, à court terme et long terme) ; l'acquisition et 

l'attribution à son profit de tous biens meubles et immeubles, l'exploitation de ces 

biens, leur vente et leur apport en société ; la participation à toutes opérations pour 

l'exploitation, la gestion et l'administration de toutes affaires ou entreprises ; 

l'édification, l'achat, la location d'immeubles nécessaires à l'objet de la Société, 
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o et, plus généralement, la Société a pour objet, directement ou indirectement, toutes 

opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, économiques et 

financières, civiles et commerciales, pouvant se rattacher, directement ou 

indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des 

tiers, à cet objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires 

susceptibles d'en favoriser le développement. 

 

1.1.8 Approbation des comptes 

Le rapport de gestion et les comptes annuels sont arrêtés par le président de Seqens. Les 

comptes annuels sont approuvés par l’associé unique, connaissance prise du rapport du 

président et du rapport du commissaire aux comptes, dans un délai de six mois à compter 

de la clôture de l’exercice. 

 

1.1.9 Dissolution et liquidation  

A la dissolution de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’associé unique nomme 

un ou plusieurs liquidateurs, désignés dans les conditions prévues par les statuts et 

exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

 

1.2 Informations relatives au capital social de Seqens   

1.2.1 Actionnariat direct et indirect de Seqens 

Seqens est détenue indirectement à 100% par Sirona Bidco, elle-même contrôlée 

indirectement par des fonds conseillés par SK Capital Partners LP.  

 

SK Capital est une société de capital-investissement spécialisée dans les investissements 

dans les secteurs des matériaux spéciaux, de la chimie et de la pharmacie. Depuis sa 

création en 2007, SK Capital a levé 7 fonds et détient au total plus de 7,2 milliards de 

dollars d'actifs sous gestion et plus de 20 entreprises en portefeuille, qui génèrent au total 

plus de 16 milliards de dollars de chiffre d'affaires. 

 

Figure ci-dessous un organigramme du groupe Seqens à la date du présent document :  
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1.2.2 Capital social de Seqens 

A la date du présent document, le capital social de Seqens s’élève à 

359 764 140,66 euros, divisé en 35 976 414 066 actions ordinaires, de 0,01 euro de 

valeur nominale chacune, toutes de même rang et entièrement libérées. 

 

1.2.3 Forme des actions 

Les actions sont nominatives.  

 

1.2.4 Capital autorisé non émis 

Néant.  

 

1.2.5 Titres donnant accès au capital 

Néant.  

 

1.2.6 Répartition du capital et des droits de vote de Seqens 

Le capital de Seqens est détenu à 100% par Seqens Group Holding, elle-même détenue 

à 100% par Sirona Bidco (voir organigramme ci-dessus). 
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1.2.7 Résumé des statuts de Seqens 

Figure ci-dessous un résumé des statuts de Seqens 

 

Titres émis et droits attachés 

Capital Social 

(article 6 des statuts) 

Le capital social est fixé à la somme de 359 764 140,66 €. 

Il est divisé en 35 976 414 066) actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,01€ 

chacune, toutes de même rang et entièrement libérées. 

Droits attachés aux 

actions 

(article 10 des statuts) 

Chaque action donne droit, à son porteur, dans l’actif social, dans le partage des 

bénéfices et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital 

qu’elle représente. 

Chaque action donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les décisions 

des associés, ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir 

communication de certains documents sociaux dans les conditions prévues par les 

statuts. 

Transfert de titres 

(article 11des statuts) 

 

 

La cession des actions s’opère, à l’égard des tiers et de la Société, par une inscription par 

ordre chronologique, sur un registre paraphé.  

(i) Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par 

l’associé unique sont libres. 

Affectation des résultats 

et répartitions 

(article 22 des statuts) 

Le bénéfice peut être mis en réserve ou distribué aux associés proportionnellement au 

nombre d’actions leur appartenant. L'associé unique ou les associés peuvent décider la 

distribution des sommes prélevées sur les réserves dont il(s) a (ont) la disposition, étant 

précisé que les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice, dans 

les conditions édictées par la loi 

Dissolution  

(article 25 des statuts)  

 

Liquidation (article 26 

des statuts)  

Si la société ne comprend qu'un seul associé personne morale, la dissolution pour 

quelque cause que ce soit entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé 

unique personne morale, sans qu'il y ait lieu à liquidation dans les conditions prévues par 

la loi. 

Les associés sont consultés en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de 

liquidation, sur le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour 

constater la clôture de la liquidation 

Gouvernance 

Administration et 

contrôle de la société 

(articles 12 à 14 des 

statuts) 

La Société est gérée, représentée et administrée par son Président, personne physique ou 

morale. Le président peut être choisi parmi les associés ou en dehors d’eux. Le président 

est nommé, avec ou sans limitation de durée, par décision de l'associé unique ou par une 

décision collective des associés, statuant à la majorité simple. 

Le Président est révoqué ad nutum par décision de l'associé unique ou par décision 

collective des associés, statuant à la majorité simple. 

Sur proposition du président, l'associé unique ou les associés peuvent nommer un ou 

plusieurs directeurs généraux, personnes physiques, associés ou non. Le directeur 

général est révocable à tout moment par décision de l'associé unique ou des associés en 

cas de pluralité d'associés, statuant à la majorité simple. 

Associés 

(articles 17 et 18 des 

statuts) 

Le quorum pour les décisions collectives ordinaires et extraordinaires est fixé à 50% des 

actions ayant le droit de vote. 

Les décisions collectives extraordinaires sont prises à la majorité des deux-tiers des voix 

dont disposent les actionnaires présents ou représentés. Les autres décisions sont prises 

à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. Nonobstant 

ce qui précède et, si la Société comporte plusieurs associés, l’unanimité des associés est 

requise lorsque l’exige la loi. 

 

 

1.2.8 Résumé des statuts de Sirona Bidco 

Seqens étant une société à associé unique, elle-même détenue par une société à associé 

unique (Seqens Group Holding), elle-même détenue à 100% par Sirona BidCo.  
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Sirona Bidco est la société tête du groupe Seqens en France ; et c’est à son niveau que 

s’exerce la gouvernance du groupe Seqens. Figure en conséquence ci-dessous un résumé 

des statuts de Sirona Bidco. 

 

Titres émis et droits attachés 

Capital Social 

(article 7 des statuts) 

 

Modification du capital 

social  

(article 8 des statuts) 

Le capital social est égal à 907 163 874 €, divisé en 907 163 874 actions de 1 € de 

nominal, intégralement libérées. 

 

Sous réserve de l’autorisation préalable du Comité de Surveillance conformément aux 

stipulations du pacte d'actionnaires de droit français conclu le 16 décembre 2021 entre 

les associés de la société luxembourgeoise Sirona Parent (le « Pacte »), elle-même 

actionnaire de contrôle de Sirona Bidco, le capital social peut être augmenté, réduit ou 

amorti dans les conditions prévues par la loi par une décision collective des associés. 

Droits et obligations 

attachés aux actions 

(article 11 des statuts) 

Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à 

une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.  

Elle donne en outre droit à un vote et à la représentation lors des décisions collectives, 

ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication 

des documents sociaux expressément prévus par la loi et par les Statuts.  

Transmission des actions 

(article 10 des statuts) 

 

(i) Le transfert de propriété des actions résulte de l'inscription des actions au compte du 

cessionnaire. La transmission des actions s'opère par un virement du compte du cédant 

au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement signé par le cédant. 

Affectation et répartition 

des bénéfices - dividendes 

(article 20 des statuts) 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, 

la collectivité des associés décide d'inscrire celui-ci en tout ou partie à un ou plusieurs 

postes de réserves, de le reporter à nouveau ou de le distribuer. 

La collectivité des associés peut également décider la mise en distribution de sommes 

prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes 

de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 

prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

La collectivité des associés a la faculté d'accorder à chaque associé, pour tout ou partie 

du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le 

paiement du dividende ou des acomptes sur dividende, en numéraire, en actions ou en 

actifs de la Société. 

Dissolution - Liquidation 

(article 23 des statuts)   

La Société est dissoute à l'expiration de la durée fixée par les Statuts ou de façon 

anticipée par décision collective des associés. La Société est en liquidation dès lors que 

sa dissolution est prononcée.  

Le produit net de la liquidation après remboursement aux associés du montant nominal 

et non amorti de leurs actions est réparti entre les associés en proportion de leur 

participation dans le capital social.  

Gouvernance 

Administration et 

contrôle de la société 

(articles 12 à 13 des 

statuts) 

Président 

La Société est dirigée, représentée et administrée par un Président, personne physique 

ou morale, associé ou non de la Société, qui peut être assisté d’un ou plusieurs Directeurs 

Généraux. Le Président est nommé par le Comité de Surveillance pour une durée 

indéterminée. Les fonctions du Président prennent fin au terme de son mandat, par sa 

démission, son interdiction de gérer, son incapacité ou sa révocation, son décès s'il est 

une personne physique, ou sa dissolution s'il est une personne morale. 

Sous réserve des stipulations du Pacte, le Président est révocable, à tout moment et sans 

préavis, par le Comité de Surveillance, sans que cette révocation n'ait à être motivée (ad 

nutum).  

Dans les rapports avec les tiers, le Président représente la Société et est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la 

limite de son objet social. A l’égard de la Société et des associés, les pouvoirs du 

Président peuvent être soumis à d’autres limitations de pouvoirs, statutaires ou non, 

notamment au titre du Pacte, ces limitations n’étant pas opposables aux tiers. 

Directeurs Généraux et Directeurs Généraux Délégués 

Le Comité de Surveillance peut nommer, sur proposition du Président, un ou plusieurs 

Directeurs Généraux et un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, personnes 

physiques ou morales, associés ou non de la Société pour une durée indéterminée. Les 
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fonctions des Directeurs Généraux et des Directeurs Généraux Délégués prennent fin 

dans les mêmes conditions que celles du Président.  

Les Directeurs Généraux et les Directeurs Généraux Délégués ont pour mission 

d’assister le Président dans l’exercice de sa mission. Ils disposent, à l’égard des tiers, des 

mêmes pouvoirs que le Président. À l’égard de la Société, les Directeurs Généraux et les 

Directeurs Généraux Délégués sont soumis aux mêmes limitations de pouvoirs, 

statutaires ou non (notamment au titre du Pacte), que le Président. Le Président peut en 

outre imposer d'autres restrictions aux pouvoirs d'un Directeur Général. 

Comité exécutif (directoire) 

Le Président est assisté dans l'exercice de ses fonctions de gestion par un comité exécutif 

(le Directoire) dont les membres peuvent être des personnes physiques, salariées ou non 

de la Société. Le Président, les Directeurs Généraux et les Directeurs Généraux Délégués 

sont de plein droit membres du Directoire. Le Président de la Société est de plein droit 

Président du Directoire. Les autres membres du Directoire sont nommés par le Président. 
Les membres du Directoire sont nommés pour une durée indéterminée.  

Le Président peut consulter le Directoire sur tous les actes relevant de la gestion de la 

Société et de ses filiales. Le Directoire détermine les orientations stratégiques de la 

Société et en assure la mise en œuvre sous le contrôle du Comité de Surveillance. 

Comité de Surveillance 

Le Comité de Surveillance est composé de six membres au moins. Ses membres sont 

nommés parmi les personnes physiques ou morales associées ou non, par décision 

collective des associés, dans les conditions stipulées dans le Pacte. Sous réserve des 

stipulations du Pacte, les membres du Comité de Surveillance sont nommés pour une 

durée indéterminée.  

Le Comité de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société et de 

ses filiales par le Président, les Directeurs Généraux, les Directeurs Généraux Délégués 

et le Directoire. S'il le souhaite, le Comité de Surveillance présente à la collectivité des 

associés ses observations sur les rapports du Directoire, ainsi que sur les comptes de 

l'exercice clos.  

Certaines décisions relatives à la Société et à ses filiales ne peuvent être prises par le 

Président, les Directeurs Généraux ou les Directeurs Généraux Délégués ou la 

collectivité des associés qu’avec l’autorisation préalable du Comité de Surveillance, 

statuant dans les conditions prévues au Pacte.  

Le Comité de Surveillance décide l'identité de la personne physique ou morale qui sera 

représentante de la Société aux assemblées générales d'associés de sa ou de ses filiales.  

Le Comité de Surveillance peut convoquer la collectivité des associés.  

Le Comité de Surveillance approuve, préalablement à toute convocation de la collectivité 

des associés par le Président, l'ordre du jour et le texte des résolutions qui seront soumises 

à l'approbation des associés par le Président. Sous réserve des conditions particulières 

prévues au Pacte, le Comité de Surveillance bénéficie, de la part du Président et du 

Directoire, d'une information permanente sur la marche de la Société. Le Président du 

Comité de Surveillance peut notamment, sur simple demande, avoir une copie des 

registres sociaux et registres des mouvements de titres / comptes d’associé, des comptes 

annuels de la Société au cours des trois derniers exercices et des rapports du Président et 

des Commissaires aux comptes des trois derniers exercices. Le Comité de Surveillance 

pourra établir tout comité spécifique de son choix, en fonction de ses besoins, et en fixer 

les attributions, conformément aux stipulations du Pacte. 

 

1.3 Informations relatives aux organes sociaux de Seqens 

1.3.1 Président de Seqens 

Comme indiqué ci-dessus, Seqens est gérée, représentée et administrée par un président, 

personne physique ou morale.  

 

A la date du présent document, le Président de Seqens est Sirona BidCo, une société par 

actions simplifiée dont le siège social est situé 21 chemin de la Sauvegarde - 21 Ecully 

Parc - CS 33 167 - 69 134 Lyon Métropole sous le numéro 901 538 447. 
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A titre de mesure d’ordre intérieur, les pouvoirs du Président sont limités par le Pacte. 

Aux termes du Pacte, certaines décisions relatives à Seqens ne peuvent être prises par le 

Président qu’avec l’autorisation préalable du Comité de Surveillance de la société Sirona 

BidCo. Ces décisions concernent notamment les modifications statutaires, la 

gouvernance, la réorganisation juridique, les activités stratégiques, l’endettement, les 

comptes sociaux, les procédures judiciaires, les modifications capitalistiques 

 

 

1.3.2 Gouvernance 

Conformément aux statuts de Seqens, les décisions suivantes sont réservées aux 

associés :  

 

Décisions Extraordinaires :  

(i) augmentation, réduction ou amortissement de capital social ; 

(ii) fusion, scission, apport partiel d’actifs, liquidation ou dissolution ; 

(iii) modification des présents statuts, sauf pour le transfert du siège social en France ; 

(iv) transformation en société d’une autre forme. 

Décisions Ordinaires :  

 

(i) approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

(ii) distribution faite à l'associé unique ou aux associés en dehors de 

l’approbation annuelle des comptes, à l'exception des acomptes sur dividendes ; 

(iii) nomination et révocation du président, fixation de sa rémunération et 

détermination de ses pouvoirs; 

(iv) nomination et révocation d'un ou plusieurs directeurs généraux, fixation de leur 

rémunération et détermination de leurs pouvoirs ; 

(v) nomination des commissaires aux comptes titulaire et suppléant ; 

(vi) émission d'emprunts obligataires ; 

(vii) prorogation de la durée de la Société ; 

(viii) agrément des transmissions d’Actions ; 

(ix) toute autre décision devant être prise collectivement et n’entrant pas dans la liste 

visée ci-dessus. 

 

1.4 Informations relatives aux activités de Seqens  

L’Initiateur fait partie du groupe Seqens, anciennement Novacap. 

 

Fondé en 2003, le groupe Seqens (anciennement Novacap) est un acteur mondial intégré 

de solutions pharmaceutiques et ingrédients de spécialité, disposant d’une large gamme 

de produits, de services et de technologies.  

 

Le groupe propose à ses clients des services de fabrication à façon pour les marchés 

pharmaceutiques et de spécialités ainsi qu’un large portefeuille de principes actifs, 

d’intermédiaires pharmaceutiques et de produits de spécialité.  
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Plus précisément, le groupe Seqens est leader dans deux principaux domaines :  

• les activités de synthèse pharmaceutiques, organisées en deux unités 

opérationnelles, à savoir (i) la branche CDMO (contract development and 

manufacturing organization), spécialisée dans les services de développement et 

de fabrication à façon d’ingrédients pharmaceutiques et (ii) la branche EDS, 

spécialisée dans la production et la distribution des substances médicamentaires 

essentielles, comme par exemple l’aspirine et le paracétamol ; et 

• les activités liées aux ingrédients de spécialité, organisées en cinq unités 

opérationnelles, à savoir (i) les spécialités sur mesure, (ii) les spécialités 

avancées, (iii) les solvants et spécialités phénoliques, (iv) les acides et dérivés 

et (v) les cosmétiques. 

 

Depuis 2010, le groupe Seqens a déployé une stratégie de croissance externe ambitieuse, 

que ce soit en Europe, aux Etats-Unis et en Asie, avec plus d’une dizaine d’acquisitions 

à son actif dans le secteur des solutions pharmaceutiques et des ingrédients de spécialité. 

 

Ces acquisitions ont été réalisées par l’intermédiaire de l’Initiateur.  

 

Au 30 juin 2023, le groupe Seqens employait 3 257 salariés dans le monde et Seqens 

174 salariés.  

 

Comme reflété dans l’organigramme qui figure au paragraphe 1.2.1 « Actionnariat direct 

et indirect de Seqens » ci-dessus, Seqens est la société holding qui détient directement 

les sociétés opérationnelles du groupe. Elle gère ainsi un portefeuille constitué d’un 

ensemble d’activités industrielles spécialisées dans le développement et la fabrication 

de principes actifs pharmaceutiques ainsi que la fabrication d’ingrédients chimiques de 

spécialité.  

 

Elle assure également un rôle de support des services communs (informatique, logiciels, 

finance et fiscalité, ressources humaines, innovation et R&D, sécurité et environnement, 

excellence opérationnelle, support industriels,…) pour l’ensemble des sociétés du 

groupe, et facture à ce titre des prestations. 

 

1.5 Commissaires aux comptes  

A été nommé commissaire aux comptes de Seqens pour 6 exercices soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale appelée à statuer sur l’approbation de l’exercice clos le 31 décembre 2024 : 

Commissaire aux comptes titulaire : 

PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT 

63 rue de Villiers, 92208 Neuilly-sur-Seine 

672 006 483 RCS Paris 
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2. INFORMATIONS COMPTABLES ET FINANCIERES RELATIVES A SEQENS  

2.1 Bilan – Situation financière – Résultats de Seqens (comptes annuels) 

2.1.1 Bilan 

Les comptes sociaux de Seqens sont annexés en Annexe 2.1.12 du présent document. 

Au 31 décembre 2022, le bilan comptable simplifié de Seqens était le suivant : 

ACTIF  (en K€) 

Immobilisation incorporelles  46 757 

Immobilisations corporelles 6 691 

Immobilisations financières 895 470 

Total Actif immobilisé 948 918 

Stocks - 

Créances 211 147 

Disponibilités et divers 16 168 

Total Actif circulant 227 315 

Ecart de conversion d’actif 8 274 

TOTAL 1 184 507 

  

PASSIF (en K€) 

Capital social 359 764 

Capitaux propres 717 626 

Provisions pour risques et charges 9 832 

Dettes financières 10 872 

Dettes d’exploitation 11 939 

Dettes diverses 270 257 

Ecart de conversion passif 6 458 

TOTAL 1 026 984  

 

2.1.2 Situation financière et résultats 

Comme indiqué ci-dessus, Seqens détient un portefeuille d’activités constitué d’un ensemble 

industriel spécialisé dans le développement et la fabrication de principes actifs pharmaceutiques 

ainsi que la fabrication d’ingrédients chimiques de spécialité.  

Elle assure également la gestion des services administratifs communs (informatique, juridique, 

finance et fiscalité, ressources humaines, innovation et R&D, qualité, sécurité et environnement, 

excellence opérationnelle, support industriels…) pour l’ensemble des entités industrielles qu’elle 

détient, et leur facture à ce titre des prestations de services. 

Le chiffre d’affaires de Seqens est donc constitué exclusivement des prestations de services 

rendues aux filiales industrielles françaises dans le cadre du support des services partagés du 

groupe. Elle a réalisé à ce titre un chiffre d’affaires de 20 122 k€ sur l’exercice 2022. 

 

 
2  Il convient de noter que le tableau figurant en page 24 des comptes annuels de Seqens contient une 

erreur matérielle : comme indiqué notamment au point 3 « Faits Marquants » (page 6 des comptes) et 

en note 4 des notes au bilan (page 13), Seqens a comptabilisé une dépréciation de 109 millions d’euros 

au 31 décembre 2022. La valeur nette des titres détenus dans PCAS s’élève donc, au 31 décembre 

2022, à 87 331 K€ 
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2.2 Chiffres clés du groupe Seqens sur une base consolidée 

Seqens n’établit pas de comptes consolidés.  

 

Des comptes consolidés sont établis au niveau de Sirona Holdco S.à.r.l. 

 

En 2022, Sirona Holdco S.à.r.l, et ses filiales ont enregistré un chiffre d’affaires de 1,355 

milliards d'euros. Le résultat opérationnel courant du groupe (après dotations aux amortissement 

et provisions et produits et charges non courants) s’est élevé à 20,7 millions d’euros sur 

l’exercice. Dans un contexte macroéconomique marqué par une forte inflation sur les énergies 

et les matières premières ainsi que de fortes tensions sur les flux de produits entre zones 

géographiques mondiales, le groupe a ainsi su poursuivre sa croissance et a démontré sa capacité 

à maintenir ses marges sur l’ensemble de ses activités.  

Les activités de développement et production de principes actifs pharmaceutiques ont montré 

une forte résilience et notamment de segment Consumer Healthcare dont le chiffre d’affaires et 

l’EBITDA ont atteint 410,1 millions d’euros et 122 millions d’euros respectivement. Les 

activités de spécialités chimiques (segment d’ingrédients de spécialités et segment solvants et 

spécialités phénoliques) ont poursuivi leur croissance en volumes tout en préservant leurs marges 

dans un contexte de forte inflation. 

Après prise en compte des frais financiers du groupe qui se sont élevés à 53,0 millions d’euros 

et correspondent essentiellement à la dette d’acquisition du groupe mise en place en décembre 

2021 ainsi que d’une charge d’impôt société de 8,9 millions d’euros le résultat net du groupe 

avant intérêts minoritaires affiche une perte de 31,6 millions d’euros pour l’exercice 2022.  

Le total du bilan consolidé du groupe à 2 387,4 millions d’euros au 31 décembre 2022, dont 

898,8 millions d’euros de capitaux propres.  

2.3 Financement de l’Offre 

2.3.1 Coûts liés à l’Offre 

Le montant global des frais, coûts et dépenses externes exposés par l’Initiateur dans le cadre de 

l’Offre, en ce compris notamment les honoraires et autres frais de conseils externes, financiers, 

juridiques, comptables ainsi que de tous experts et autres consultants et les frais de publicité et 

de communication est de l’ordre de 400K€. 

2.3.2 Mode de financement de l’Offre 

Dans l’hypothèse où l’intégralité des actions serait apportée à l’Offre, le montant total de la 

contrepartie en numéraire devant être payée par l’Initiateur aux actionnaires ayant apporté leurs 

titres à l’Offre s’élèverait à 19 790 816 €. 

Le financement des sommes dues par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre sera réalisé sur ses 

ressources propres et tirage de lignes de crédit disponibles pour l’ensemble du groupe Seqens. 

2.4 Informations complémentaires 

Le rapport de l’expert indépendant désigné par PCAS figure dans la note en réponse établie par 

PCAS, disponible sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de PCAS 

(www.pcas.com). Ce rapport porte sur les conditions financières de l’Offre et conclut à son 

caractère équitable pour les actionnaires minoritaires. 

 

http://www.amf-france.org/
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Sont reproduits en Annexe 2.4 au présent document les principaux communiqués de presse 

institutionnels, non liés à l’Offre, publiés par Seqens depuis le 1er janvier 2023. 

 

2.5 Filiales de Seqens 

A la date de dépôt du présent document, Seqens contrôlait les sociétés ci-dessous :  
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3. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT 

3.1 Nom et fonction des personnes responsables des informations relatives à Seqens 

Sirona BidCo, représentée par M. Pierre Luzeau 

Président 

3.2 Attestation des personnes responsables des informations relatives à Seqens 

« Nous attestons que le présent document qui a été déposé le 31 octobre 2023 auprès de 

l’Autorité des marchés financiers, et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour d’ouverture 

de l’offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement 

général de l’Autorité des marchés financiers et par l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006, 

dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions de PCAS. 

 

Ces informations sont, à notre connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d’omission de nature à en altérer la portée. » 

 

Sirona BidCo, Président, représentée par M. Pierre Luzeau 

,  

 

3.3 Responsables du contrôle des comptes 

Commissaire aux comptes titulaire 

PricewaterHouseCoopers Audit 

63 rue de Villiers 

92200 Neuilly sur Seine 
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ANNEXE 2.1.1 

Comptes sociaux de Seqens au 31 décembre 2022
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3 

 
3  Le tableau ci-dessus contient une erreur matérielle : comme indiqué notamment au point 3 « Faits 

Marquants » (page 6 des comptes) et en note 4 des notes au bilan (page 13), Seqens a comptabilisé 

une dépréciation de 109 millions d’euros au 31 décembre 2022. La valeur nette des titres détenus dans 

PCAS s’élève donc, au 31 décembre 2022, à 87 331 K€. 
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Communiqués de presse
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PRESS RELEASE | BEIJING, CHINA - April 6, 2023 

During the meeting between the President of the People's Republic of China H.E. Mr. Xi Jinping and the President 

of the French Republic, Mr. Emmanuel Macron, Mr. Pierre Luzeau, CEO of Seqens announces investment projects 

in sustainable production of essential molecules in China 

During the visit of the President of the French Republic to China, the Seqens group has highlighted its historical 

support for a lasting Franco-Chinese friendship and its commitment to maintain and develop its complementary and 

value-creating activities in France and China. 

Since its creation 20 years ago, Seqens has become a world leader in the development and production of active 

pharmaceutical ingredients (APIs), pharmaceutical intermediates and specialty ingredients by investing in all its sites, 

particularly in France and China, in the sustainable production of safer and more environmentally friendly essential 

molecules. 

On the occasion of this important visit, Seqens and the Chinese and French authorities were able to salute once again 

the extraordinary mobilization of the Chinese teams of Seqens to guarantee a production of paracetamol and para- 

aminophenol even at the height of the health crisis. 

And, thanks to its historical position in China, Seqens has announced an investment of nearly 300mRMB in three 

major new production capacity projects in China for the healthcare and cosmetics markets. These three projects 

will complement Seqens' industrial facilities and investments in Europe with sustainable and competitive production 

closer to local markets and will support the growing demand of the healthcare and cosmetics markets for safe and 

sustainable products. 

"I am particularly proud of the recognition of the Chinese and French authorities for the mobilization of the teams at 

our Taixing and Wuxi sites, which enabled us to maintain essential production at the height of the covid crisis. And, 

convinced that a lasting Franco-Chinese friendship is both necessary and mutually beneficial, after having invested 

massively in Europe to strengthen our production of active pharmaceutical ingredients and essential pharmaceutical 

intermediates, we have decided to rely on local teams to launch 3 great projects in China and thus further strengthen 

the group's position as a leader committed to sustainable and competitive production as close as possible to our 

customers," says Mr. Pierre Luzeau, CEO of the Seqens group. 

"I would like to thank the Seqens Group and also the local authorities of Taixing City and the Taxing Economic 

Development Zone for their renewed confidence and support with these three ambitious projects that will allow us to 

develop our high value-added activities for the manufacture of safer and more sustainable products in China," 

confirms Mr. Zhaoming Zhou, Director of the Taixing site and Vice-Chairman of the Yangzi Pharmaceuticals Board. 

About SEQENS: 
 

SEQENS is a world leader in the development and production of active ingredients, pharmaceutical intermediates and 

specialty ingredients, with 24 production sites, 10 R&D centers and 3,400 employees on three continents. 

An integrated player across the entire value chain - from raw materials to active ingredients and from research and 

development to industrialization - SEQENS offers a broad portfolio of active ingredients, pharmaceutical 

intermediates, cosmetic ingredients and specialty chemicals, develops and industrializes the most demanding 

molecules, and relies on its ability to innovate, develop and implement the best available technologies. 

Driven by a culture of excellence and a strong entrepreneurial spirit, our employees are committed to providing our 

customers with the highest level of service and quality while acting ethically in accordance with our environmental, 

social and governance program. 

press@seqens.com / www.seqens.com / Linkedin : SEQENS / Twitter : @seqens_group 
 
 

 
www.seqens.com 

 
SEQENS SAS - 21 chemin de la Sauvegarde, 21 Ecully Parc - CS 33167 - 69134 ECULLY Cedex - Share capital 226 890 746.63 euros - 444 465 736 00049 RCS Lyon - Tel : 

+33 (0)4 26 99 18 00 - Fax : +33 (0)4 26 99 18 38 
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